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NOTA  : Le présent rapport constitue un document de synthèse établit en novembre 2007 

en fonction des travaux qui se sont déroulés au sein du groupe de travail consacré au 

vote électronique. Il sera complété par les discussions qui se tiendront au sein du 

groupe. À ce stade des travaux, les questions du contr¹le citoyen et de la s®curit® nôont 

pas fait lôobjet dôauditions et de discussions compl¯tes. Le rapport fera lôobjet de 

compléments en fonction des nouveaux éléments.  
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INTRODUCTION   

 

Le Forum des droits sur lôinternet sôint®resse ¨ lôintroduction des nouvelles technologies 

dans le processus électoral depuis 2002. Le vote électronique avait donné lieu, le 26 

septembre  2003, à une recommandation intitulée «Quel avenir du vote électroniqu e en 

France  ?». Ce document envisageait de façon transversale les différentes modalités 

techniques de vote et proposait un plan dôaction aux pouvoirs publics pour le d®ploiement 

de ce type de services.  

Ultérieurement et dans la perspective des campagnes é lectorales de lôann®e 2007, a ®t® 

mis en place un Observatoire de la web campagne, en charge du suivi des opérations de 

propagande et du déroulement des campagnes. A cette occasion, il a pu être constaté 

une mont®e dôun questionnement autour du vote ®lectronique, en France comme à 

lô®tranger. 

Pour r®pondre ¨ ces interrogations, le Forum des droits sur lôinternet a souhait®, en juin 

2007, mettre en place un nouveau groupe de travail dédié au vote électronique pour les 

élections politiques. Le groupe de trava il «  vote électronique et modernisation du 

processus électoral  » est composé de représentants des acteurs économiques, des 

utilisateurs, des pouvoirs publics et dôexperts. Il sôest en priorit® concentr® sur les 

machines à voter.  

Ce rapport intermédiaire co nstitue la première publication du groupe de travail. Il vise à 

dresser, pour les élections du printemps dernier, un bilan  de lôutilisation des machines ¨ 

voter. Il a ®t® ®labor® en consid®ration des retours dôexp®riences des collectivit®s 

territoriales.  Il sera compl®t® par une recommandation qui abordera lôensemble des 

problématiques du vote électronique pour les élections politiques.  

 

 

I.  ï PRESENTATION GENERAL E 
DU VOTE ELECTRONIQUE  PAR MACHINES A VOTER  

 

A  ï Donn®es g®n®rales sur lôutilisation des machines à voter lors 
des ®lections politiques de lôann®e 2007 

 

Les ®lections pr®sidentielles et l®gislatives de lôann®e 2007 conduisent ¨ lôorganisation 

dôun scrutin politique recourant, ¨ grande ®chelle, ¨ des machines ¨ voter. En 2004, 15 

collectivités avaient utilisé des machines à voter lors des élections cantonales, régionales, 

européennes et en 2005, le référendum sur le traité constitutionnel européen  a conduit à 

lôutilisation des machines ¨ voter dans 55 communes. 

 

Dans 34 départements, des autoris ations préfectorales ont été délivrées et des machines 

ont été utilisées par les municipalités organisatrices des élections.  
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Au total, 82 communes ont, avant le premier tour de lô®lection présidentielle, décidé  

dôutiliser des machines ¨ voter pour toute ou partie de leurs bureaux de vote1.  

 

Département  
Communes utilisant une 

machine à voter  
Département  

Communes utilisant une 
machine à voter  

06 -  Alpes -

Maritimes  

Antibes, Mandelieu la 

Napoule, Mougins, Saint 

Laurent Du Var, Valbonne, 

Vence, Villeneuve Loubet  

35 -  Ille -et -

Vilaine  
Saint Malo  

13 -  Bouches -

du -Rhône  
Marignane  38 -  Isère  Meylan, Voiron, Voreppe  

14 -  Calvados  Ifs  40 -  Landes  Mimizan  

18 -  Cher  
Bourges, Saint -Amand -

Montrond  
42 -  Loire  Saint -Chamond  

22 -  Côtes -

d'Armor  
Trégueux  

44 -  Loire -

Atlantique  

Blain, Pornichet, Orvault, 

Couëron  

29 -  Finistère  Brest  51 -  Marne  Reims, Epernay  

31 -  Haute -

Garonne  

Castanet -Tolosan, 

Juvignac  
56 ï Morbihan  

Lorient, Ploemeur, Ploërmel, 

Questembert, Theix  

34 -  Hérault  

Valras -Plage, Villeneuve -

Les-Béziers, Palavas - les -

Flots  

58 ïNièvre  Nevers  

                                           
1  Les chiffres concernant le nombre de communes ayant envisagé leur équipement en machines ou discuté 

de lôopportunit® dôun ®quipement ne sont pas disponibles. 

Départements  Départements   

06 -  Alpes -

Maritimes  

60 -  Oise  

13 -  Bouches -du -

Rhône  

61 -  Orne  

14 -  Calvados  68 -  Haut -Rhin  

18 -  Cher  69 -  Rhône  

22 -  Côtes -d'Armor  72 -  Sarthe  

29 -  Finistère  74 -  Haute -Savoie  

31 -  Haute -

Garonne  

76 -  Seine -Maritime  

34 -  Hérault  77 -  Seine -et -Marne  

35 -  Ille -et -Vilaine  80 -  Somme  

38 -  Isère  84 -  Vaucluse  

40 -  Landes  85 -  Vendée  

42 -  Loire  91  -  Essonne  

44 -  Loire -

Atlantique  

92 -  Hauts -de-Seine  

51 -  Marne  93 -  Seine -Saint -Denis  

56 -  Morbihan  94 -  Val -de-Marne  

58 -  Nièvre  95 -  Val d'Oise  

59 -  Nord  97 -  Guadeloupe  
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Département  
Communes utilisant une 

machine à voter  
Département  

Communes utilisant une 
machine à voter  

59 -  Nord  

Annîullin, Hazebrouck, 

Condé -sur -lôEscaut, Saint-

Pol-sur -Mer  

80 -  Somme  
Amiens (en doublon du vote 

traditionnel officiel)  

60 -  Oise  Noyon  84 -  Vaucluse  Orange  

61 -  Orne  Alençon  85 -  Vendée  Les Herbiers  

68 ï Haut -

Rhin  

Mulhouse, Wintzenheim, 

Riedisheim  
91 -  Essonne  Wissous  

69 -  Rhône  Chazay d'Azergues  

92 -  Hauts -de-

Seine  

 

Antony, Bois Colombes, 

Boulogne -Billancourt, 

Chatenay -Malabry, Chaville, 

Colombes, Courbevoie, 

Garches, Issy -Les-

Moulineaux, Sèvres, 

Suresnes, Vaucresson, Ville -

d'Avray  

 

72 -  Sarthe  Le Mans  
93 -  Seine -

Saint -Denis  

Aulnay -Sous -Bois, Bagnolet, 

Noisy - le-Sec, Rosny -Sous -

Bois, Stains  

76 -  Seine -

Maritime  
Le Havre  

94 -  Val -de-

Marne  

Arcueil, Bry Sur Marne, Le 

Perreux Sur Marne, 

Villeneuve Le Roi  

74 -  Haute -

Savoie  
Thiez  95 -  Val d'Oise,  Courdimanche, Vauréal  

77 -  Seine -et -

Marne  

Cesson, Montereau -Fault -

Yonne, Moissy -Cramayel, 

Villenoy, Savigny - le-

Temple  

97 -  

Guadeloupe  
Trois -Rivières  

 

Sur ces quatre -vingt -deux communes, 4 ont renoncé au vote électronique par machines 

¨ voter, soit avant le premier scrutin, soit entre les tours de scrutin de lô®lection 

présidentielle. Ces communes sont AMIENS, IFS, SAINT MALO et LE PERREUX SUR 

MARNE. 

En France, les communes équipées de machines à voter se concentrent en région 

parisienne (25 communes dont 13 pour le seul département des Hauts de Seine) et dans 

le sud -est (18 communes). Les communes utilisatrices de machines à voter ne 

pr®sentent pas dôunité en termes de population électorale concernée puisque de grandes 

villes (BREST, REIMS, LE HAVRE, LE MANS, MULHOUSE) côtoient des villes moyennes ou 

de petites villes ( WINTZENHEIM, THYEZ). De ce point de vue, il nôexiste pas de 

collectivité utilisatrice t ype.  

La population électorale concernée par le vote électronique avoisine les 1,5 million 

dô®lecteurs2, soit un peu plus de 3,3 % du corps électoral Français 3. 1633 bureaux de 

votes sont équipés de machines à voter.  

Une société 4 domine largement le marché  des machines à voter en France avec près de 

85 % des bureaux de vote ®quip®s. ê noter que lôacquisition des machines tend ¨ devenir 

                                           
2  Rapport OSCE Election pr®sidentielle, 22 avril et 6 mai 2007, Rapport de la Mission dô®valuation ®lectorale 

de LôOSCE/BIDDH du 4 octobre 2007 p. 10 http://www.osce.org/documents/odihr/2007/10/27066_fr.pdf   
3  Nombre dôinscrits pour la pr®sidentielle 44 472  733 électeurs. http://www.conseil -

constitutionnel.fr/dossier/presidentielles/2007/documents/tour2/20070510.htm   
4  France -Election  

http://www.osce.org/documents/odihr/2007/10/27066_fr.pdf
http://www.conseil-constitutionnel.fr/dossier/presidentielles/2007/documents/tour2/20070510.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/dossier/presidentielles/2007/documents/tour2/20070510.htm
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le mode normal dô®quipement des communes au d®triment de la location qui a pu °tre 

préférée pendant un temps par les collec tivités mais qui ne donne plus lieu à subvention 

par le Minist¯re de lôint®rieur depuis lôann®e 20065. Les équipements utilisés lors des 

scrutins de 2007 ont été acquis par les collectivités entre 2003 et 2007 6.  

 

B ï Textes applicables au vote électroniqu e par machines à voter  

Le vote par machines à voter est autorisé depuis la loi du 10 mai 1969 qui prévoyait dans 

son article 6 la possibilité pour les communes de plus de 30  000 habitants dôavoir recours 

à ce type de dispositifs.  

Dans les années 1970, de s machines ¨ voter agr®®es par le Minist¯re de lôint®rieur ont 

été utilisées. Des dysfonctionnements étant apparus (défaillances répétées, coût de 

maintenance tr¯s ®lev®), elles ont ®t® progressivement abandonn®es, jusquô¨ dispara´tre 

définitivement en 198 6. Ce type de vote nôavait dôailleurs ®t® utilis® quôen r®gion Ile-de-

France et en Corse  ; il visait à lutter contre la fraude 7. Les machines en cause étaient 

toute dôun type m®canographique et non pas ®lectronique, comme côest d®sormais le cas.  

Le seuil dôautorisation du recours au vote ®lectronique a ®t® ramen® ¨ 3500 habitants par 

la loi nº 88 -1262 du 30 décembre 1988 et la liste des communes autorisées à utiliser des 

machines à voter résulte,  depuis la loi nº 2004 -1343 du 9 décembre 2004, dôune décision 

pr®fectorale et non plus dôun d®cret en conseil dôÉtat  comme cô®tait le cas auparavant.  

En 2003, un nouveau règlement technique a été édicté pour définir les caractéristiques 

des machines ¨ voter pouvant recevoir lôagr®ment du Minist¯re de lôint®rieur en vue de 

leur utilisation, conform®ment ¨ lôarticle L. 57-1 du code électoral.  

Lôarr°t® du 17 novembre 20038 portant approbation du règlement technique fixant les 

conditions d'agr®ment des machines ¨ voter a ®t® suivi le m°me jour dôun  arr°t® fixant 

les conditions d'agrément des organismes d'inspection chargés de vérifier la conformité 

des machines à voter au règlement technique.  

Trois organismes v®rificateurs ont re­u successivement lôagr®ment du Minist¯re pour 

vérifier cette conformité des machin es9. À ce jour, seuls deux organismes restent 

agréés  : Ceten APAVE et Bureau Veritas 10 .  

Huit arr°t®s portant agr®ment dôune machine ¨ voter ont ®t® d®livr®s entre 2004 et 

2007. Ces agréments concernent 3 modèles types de machines dans leurs évolutions 

successives  ; ils autorisent la commercialisation des machines fabriquées ou distribuées 

par 3 sociétés NEDAP/FRANCE ELECTION, ES&S/DATAMATIQUE ET INDRA SISTEMAS 

SA/BERGER-LEVRAULT.  

                                           
5  Voir circulaire du 27 f®vrier 2006 relative ¨ la subvention pour lôachat des machines ¨ voter (non publi®e) 
6  Cf. supra sur le s agréments  
7
  Voir Les «  machines à voter  è ¨ lô®preuve du scrutin pr®sidentiel de 2007extrait de CAS, Organiser 

l'expression citoyenne, Paris, La documentation française, coll. Rapports et documents n°10, juillet 2007  
8
  Arrêté du 17 novembre 2003 porta nt approbation du règlement technique fixant les conditions d'agrément 

des machines à voter http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTX0306924A   
9
  Voir arrêtés des 17 décembre 2003 et du 13 janvier 2004 relatifs à l'application de l'arrêté du 17 

novembre 2003 fixant les conditions d'agrément des organismes d'inspection chargés de vérifier la 
conformité des machines à voter au règlement technique fixant le s conditions d'agrément des machines à 
voter  

10   Le COFRAC, comité français d'accréditation est chargé du contrôle des organismes de vérification 

mentionnés.  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTX0306924A
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Les machines agrées au jour 11  de publication sont  :  

 Le modèle de machine à voter «  ESF1 (HW 1.06/2.01 ï FW 4.02) » des sociétés 

NEDAP NV et France Election SARL 12  

 Le modèle de machine à voter «  iVotronic  » de la société ES&S Datamatique 13 .  

 Le modèle de machine à voter «  Point & Vote plus » de la société INDRA SISTEMAS 

SA14  

 

À note r que certains  des agréments ont été délivrés pour une durée limitée.  

 Pour le mod¯le NEDAP 2.07 F jusquôen 200515  

 Pour le modèle «  Ivotronic  » de la société RDI -Consortium Univote pour lôann®e 

2004 16  

Les autres modèles «  Point et Vote  » de la société INDRA, ESF1 de la société NEDAP ont 

re­u un agr®ment d®finitif. Les machines de type 2.07 F ont fait lôobjet dôune mise ¨ 

niveau 17 , reste la question 18  des Ivotronic (RDI -Consortium Univote) fournies aux 

communes et dont les agréments temporaires non pas été recond uits.  

Lôutilisation de ces machines ¨ voter est encadr®e par diff®rents textes19  codifiés au sein 

du code ®lectoral. Les articles de la partie l®gislative traitant de lôutilisation des machines 

à voter sont les articles L. 57 -1, L. 58, L. 62, L. 63, L. 64,  L. 65, L. 69 et L. 116 

(disposition p®nale) pour les ®lections au suffrage universel direct. Pour lô®lection du 

Président de la République, ces articles sont rendus applicables par la loi n° 62 -1292 du 6 

novembre 1962 relative à l'élection du Président de  la République au suffrage universel. 

Les articles L. 313 et 314 du code ®lectoral visent sp®cifiquement lô®lection des 

sénateurs.  

Lôarticle L. 57-1 du code ®lectoral fonde le principe de lôutilisation des machines ¨ voter 

pour les élections politiques. I l constitue lôarticle de r®f®rence en mati¯re de vote 

électronique, il définit les caractéristiques essentielles des machines à voter. La partie 

réglementaire du code électoral contient sept articles relatifs aux machines à voter dont 

les articles 20  R. 34, R. 54, R. 55 -1, R. 57 et R. 66 -1 pour les élections au suffrage 

universel direct.  Le décret n° 2001 -213 du 8 mars 2001 modifié portant application de la 

loi n° 62 -1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection du Président de la République au 

suffrage univ ersel rend applicable ¨ lô®lection pr®sidentielle les articles r®glementaires 

précités. Les articles 21  R. 157 et R. 167 sont applicables ¨ lô®lection des s®nateurs. 

                                           
11   Voir infra sur les renouvellements dôagr®ment des mod¯les ESF1 et ivotronic 
12

  http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTA0750387A   
13

  http://www.legifrance.gouv.fr/W Aspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTA0500736A   
14   http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTX0508365A   
15  

 Arrêté du 23 février 2004 puis arrêté du 27 décembre 20 04 prolongation jusquôau 28 f®vrier 2005 
16  

 Arrêté du 14 avril 2004  
17

  Déclaration du constructeur  : mise à niveau du parc sur la base du modèle type version «  ESF1 (HW 

1.06/2.01 ï FW 4.02)  
18

  La v®rification de lôidentit® de ce mod¯le au mod¯le type agr®® sous le m°me nom nôa pas ®t® recherch®e 

par le groupe.  
19

  Article L57 -1, Article L58 , Article L62 , Article L63 , Article L64  , Article L65  , Article L69  , Article L116  
20

  Article R34 , Article R54 , Article R55 -1, Article R57 , Article R66 -1 
21

  Article R157 , Article R167  

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTA0750387A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTA0500736A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTX0508365A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOL.rcv&art=L57-1&indice=0
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOL.rcv&art=L58&indice=1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOL.rcv&art=L62&indice=2
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOL.rcv&art=L63&indice=3
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOL.rcv&art=L64&indice=4
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOL.rcv&art=L65&indice=5
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOL.rcv&art=L69&indice=6
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOL.rcv&art=L116&indice=7
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOM.rcv&art=R34&indice=10
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOM.rcv&art=R54&indice=11
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOM.rcv&art=R55-1&indice=12
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOM.rcv&art=R57&indice=13
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOM.rcv&art=R66-1&indice=14
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOM.rcv&art=R157&indice=15
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/RechercheSimpleArticleCode?code=CELECTOM.rcv&art=R167&indice=16
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La mise en îuvre du vote ®lectronique est assur®e par trois circulaires du Ministre de 

lôInt®rieur.  

 Instruction Permanente du 26 mai 2004 relative aux machines à voter 22  (NOR 

INT/A/04/00065/C)  

 Circulaire du 18 janvier 2005 relative aux modalit®s dôautorisation des communes à 

utiliser des machines à voter 23  (NOR INT/A/05/00012/C)  

 Circulaire du 27 f®vrier 2006 relative ¨ la subvention pour lôachat des machines ¨ 

voter 24  (NOR INT/A/06/00028/C)  

Par ailleurs, le Conseil de LôEurope a publi® en 2004 une recommandation 25  sur les 

normes juridiques, opérationnelles et techniques relatives au vote électronique. Elle a été 

adoptée le 30 septembre 2004 par le Comité des Ministres et invite les États membres du 

Conseil ¨ sôy conformer mais sans avoir de caract¯re obligatoire.  

La CNIL, enfin, a adopté une délibération n° 03 -036 du 1er juillet 2003 portant adoption 

d'une recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote électronique dont le 

champ dôapplication sôapplique ®galement aux dispositifs de vote ®lectronique sur place 26 . 

Elle concerne notamment lôaccessibilit® du code source, la n®cessit® dôexpertises 
ind®pendantes, les proc®dures de scellementé. 

 

  

                                           
22

  http://www.conseil -constitutionnel.fr/dossier/referendum/2005/textes/circmachines à voter.pdf   
23

  Non publiée sur Legifrance.gouv.fr  
24

  Non publiée sur Legifrance.gouv.fr  
25

  Recommandation Rec(2004)11 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les normes juridiques, 

opérationnelles et techniques relatives au vote électronique 
http://www.coe.int/t/f/projets_integres/democratie/02_activit%E9s/02_vote_%E9lectronique/01_recomm
andation/00Rec(2004)11_FR.asp#TopOfPage   

26   Cette recommandation sôapplique aux systèmes de vote électronique à distance nécessitant la gestion de 

fichiers de donn®es ¨ caract¯re personnel. Il nôest pas fait mention des machines ¨ voter. 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/dossier/referendum/2005/textes/circmav.pdf
http://www.coe.int/t/f/projets_integres/democratie/02_activit%E9s/02_vote_%E9lectronique/01_recommandation/00Rec(2004)11_FR.asp#TopOfPage
http://www.coe.int/t/f/projets_integres/democratie/02_activit%E9s/02_vote_%E9lectronique/01_recommandation/00Rec(2004)11_FR.asp#TopOfPage



